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Abstract

Théme Mots clés

Insusceptible de suspension ou d'interruption,

Contentieux Fiscal, Fiscal Forclusion, Enregistrement, Délai de trois ans

Source
Base légale Revue : Revue Marocaine de Droit ¢ silall 4y yaall ilasll |
Année : Avril - Mai 1987

Résumé en francais

Le délai de forclusion n’est pas susceptible de suspension ou d’interruption.
Les moyens du défendeurs sont bien fondés en raison de 1'expiration du délai de trois ans fixé par le Code
de I'Enregistrement.
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